
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: 19

Artikel: Circulaires et pièces officielles

Autor: Viquerat, J.-F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334913

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334913
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 428 —

et son intendance; mais ä ce point de vue, le soldat de Caboul n'est
pas arrive ä un aussi bon resultat que celui du Herat.

La force reguliere du Herat fut dans l'origine organisee par le sultan

Djan et consiste en cinq regiments d'infanterie de 500 hommes
chacun, 5 detachemenls de cavalerie (un par district) de 450 hommes

chacun, et 8 canons; le tout forme un total de 5000 hommes
environ. Les jeunes gens de la classe des paysans sont sujets ä la
conscription ä un äge auquel on peut les regarder comme enfants.
La cavalerie etant l'arme plus nationale, ses recrues sont fournies
par l'autorite du district. II existe un commandant en chef soumis
aux ordres personnels du souverain. L'ariillerie est sous la direction
d'un chef special, le Toptchi Bashi. Les regiments sont divises en
compagnies. Les titres des officiers sont tires de l'armee anglaise,
Djemal, Koronel et Midjir correspondent ä general, colonel et major.

Le souverain a un adjudanl special appele Adjudant Bashi; ce
poste etait oecupe peu de temps de sultan Djan par un enseigne
russe, le prince Valchnadse. La diseipline est excessivement stricte.
Les commandants onl un pouvoir illimite et peuvent impunement
faire perir leurs subordonnes. Les soldats vivent dans des bätiments
speciaux avec leurs familles; ils regoivent du gouvernement: solde,
vivres, armes et vetements. Les cavaliers reeoivent de l'Etat seulement

la solde; ils doivent se procurer les chevaux et les armes.
L'infanterie est munie de fusils ä piston, de fusils rayes modernes,
de sabres courbes afghans et de Kindjals de 1 pied ä 1 pied et demi.
L'uniforme est fait d'un tissu leger de coton bleu de ciel, de coupe
anglaise, avec d'amples plis, col droit et boutons de metal. Les
pantalons sont de coton blanc, tres etroits et courts. Les soldats portent
une espece de pantoufle ä leurs pieds dus; bonnets persans noirs pendant

le service et des chapeaux plats rouges, hors du service. Pour
les recrues ces chapeaux sont jaunes. Tous les regiments portent le

meme uniforme. La cavalerie se distingue par Phabit national afghan;
eile est armee de piques, de fusils ä piston, de kindjals et de sabres
courbes. Les exercices sont diriges ordinairement par des deserteurs
anglo-indiens et executes selon les reglements anglais. — Les
commandements se donnent en anglais. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Ordonnance sur la repartition, au parc de depöt, des demi-caissons d'infanterie
des bataillons de carabiniers et des bataillons de fusiliers combines. (Du 27 aoüt
1878.;

Le Conseil federal suisse, vu le tableau XIX, ainsi que les articles 32 et 33, de

l'organisation militaire, arröle :

Art. 1er. Les demi-caissons que les bataillons de carabiniers et les bataillons
d'infanterie combines ont ä fournir aux parcs de depöt, sont repartis entre les cantons

comme suit:
Cantons. Elite. Landwehr.

Bataillon de carabiniers 1 Vaud 1 1

« I Geneve 1 —
I Valais — 1

« » »3 Berne 1 1
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Cantons. Elite. Land«

Bataillon de carabiniers ß | Berne
1 Lucerne

1

1

» > i v j Argovie
1 Soleure 1

1

i » i 6 Zurich 1 1

»i » 7 j Thurgovie' I St-Gall
1

1

B 1 » s Grisons
8 Tessin 1

1

Bataillon de fusiliers ft- Unterwalden-le-Haut
j Unterwalden-le-Bas 1

1

ii» o, l Appenzell-Rh.81
| Appenzell-Rh.

ext.
int.

1

1

rt. 2. Le Departement militaire federal est chargö, etc.

Du Departement militaire federal, 27 aoül, N° 66/109. — Les divers rapports
qui nous ont öte faits sur les ecoles de recrues, les cours de repötition et les cours
spöeiaux qui ont eu lieu cette annee, constatent de nouveau que l'entretien de
l'habillement, de l'armement et de l'equipement n'est pas toujours l'objet des soins
necessaires de la part du porteur et que la surveillance a cel ögard laisse beaucoup
ä desirer.

Dans l'intöröt de la conservation des effets en bon etat pour le service de
campagne, ainsi que pour sauvegarder les intöröts öconomiques de la Conföderation,
vous ötes instammenl invites, pour autant que cela dependra de vous, a donner les
ordres necessaires pour que l'on voue une meilleure attention ä cette branche du
service. Les porteurs des effets doivent etre severement tenus de les maintenir en
parfait ötat, et la dösoböissance qui pourrail se produire k cet ögard doil ölre pnnie
sans exception de personne, abstraction faite l'obligation de remplacer les effels
qui seraient venus hors d'usage par la nögligence des inlöressös.

Les commandanls des corps et des cours veilleront ä l'execution de ces ordres en
proeödant ou en ordonnant des inspeclions speciales de Thabillement, de l'öquipemenl

et de l'armemenl, ä l'entree et au licenciemenl des divers cours d'instruction.
A l'occasion des inspections d'armes dans les communes, on veillera de möme

au bon etat de l'habillement et les negligences qui seront constalöes seront signalöes,

pour ötre punies, aux fonctionnaires mililaires compötenls des cantons.
II va de soi que lors d'inspections particuliöres, telles par exemple que celles de

la landwehr, on doit veiller tout spöcialement k l'entretien de l'habillement, de
l'armement et de l'öquipement et röprimer söverement toutes les nögligences qui so
produiraient k cette occasion.

5 septembre, n« 3/32. —Ensuite des exigences formulöes par quelques administrations

de chemins de fer au sujel de l'exemption du service mililaire en faveur de
leurs fonctionnaires el employös, exigences qui, dans un grand nombre de cas,
depassaient les limites de ce qui avait öte aecorde jusqu'alors, le Döpartement s'est
vu dans l'obligation de faire döcider par le Conseil fedöral quelle ötait la portee de
l'art. 2, lettre F, de l'organisation militaire.

Dans sa söance du 27 aoüt dernier, le Conseil federal a döcidö ä cet egard ce qui
suit:

Dans le personnel des administrations de chemins de fer suisses mentionnö ä l'art.
2, lettre F, de l'organisation militaire, sont exemptös du Service militaire pendant
la duröe de leur emploi, sous reserve des prescriptions des articles 3, 29 et 207 de
la möme loi :

1. Les employes des lignes de chemins de fer charges de l'entretien et de la surveillance

de la voie.
Ingenieurs de section de la voie, chefs de districts-piqueurs, surveillants de la

voie; gardes-voie, gardes-barrieres, chefs-d'öquipe, hommes d'öquipe.
2. Les employes du service d'exploitation: chefs d'exploitalion, inspecteur de

l'exploitation, inspecleurs des tölögraphes, chefs de la traction, machinistes, chauf-
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feurs, surveillants et visiteurs des voitures, chefs de train, conducteurs gardes-
freins, aiguilleurs, chefs d'ateliers et de döpöls, ouvriers des döpöts.

3. Le personnel des gares et des stations : chefs de gares et leurs remplaQants,
surveillants de gares, receveurs, expediteurs de bagages et de marchandises ä grande
et ä pelite vites^o, portiers, pointeurs du matöriel roulant, visileurs des voitures,
surveillants des voitures, hommes d'equipe, veilleurs de nuit, lölögraphistes.

En porlant ce qui precöde ä votre connaissance, nous ajoulons que les administrations

des chemins de fer ont ötö invitöes ä faire etablir, dös le 1er novembre
prochain, leurs elats de mutations conformement aux prescriplions de l'arröte ci-dessus.

b octobre, n" 93)86. Afin de prevenir le retour des inconvönients qui se sont
produits jusqu'ici dans les cas de punitions d subir apres le service, le Departement
a decide ce qui suit: I. Les punitions infligöes pendant le service d'instruction ne
devront ötre subies aprös le service que dans les cas oü Taggravation de la peine
serait considöree comme nöcessaire ou lorsque l'execulion de la peine pendant le
service möme rencontrerait des difficultes particuliöres.

2. Si la peine doit ötre subie aprös le service, les militaires punis seront mis aux
arröts immediatement aprös le licenciement du corps dans le canlon. Les commandants

de corps feront ä cet effet les Communications nöcessaires ä lemps aux autoritös

militaires cantonales.
Les mililaires qui onl. a subir une peine aprös le Service peuvent, exceplionnel-

lement, et sur leur demande motivee, ou dans le cas oü il s'agirait de reconduire
leurs chevaux, ölre licenciös avec leur corps et appelös plus tard pour subir la peine
qui leur a etö infiigöe.

3. Les militaires subissant une peine aprös le service, n'ont droit ni ä la solde,
ni aux indemnites de route, ce dont il devra ötre tenu compte en inQigeant une
punition.

4. Quant k la subsistance des hommes aux arröts aprös le service, les commissariats
des guerres des cantons la porteront er. compte au commissariat des guerres

central.
b. Une disposilion, conforme ii celle qui precöde, sera inseree dans l'ordre gönöral

des cours d'instruction.

En date du b oclobre, le döpartement militaire vaudois a adressö Ia circulaire ci-
aprös (N° 16,1 k Messieurs les Commandants d'arrondissement, Pröfets et Receveurs
du canton :

Messieurs. — L'article 2 lettre e de la loi militaire federale astreint les instituteurs

ä suivre une ecole d'instruclion et laisse en quelque sorte aux cantons la
faculte de les dispenser de tout service ultörieur si les devoirs de leur charge rendent
la chose necessaire. Mais la cirulaire du Conseil födöral du 7 janvier 1876 fixant la
portee pratique de cet article, en modifie le sens en ce qu'elle divise le corps des
instituteurs en deux classes distinetes, soit :

a) Les instituteurs reconnus aptes au service qui sont repariis dans les corps et
qui continuent ä faire Ie Service comme les autres militaires.

b) Les inslituteurs reconnus aptes ä l'enseignement de la gymnastique seulement.

Ceux-lä rendent leur armement et leur equipement ä l'Etat ä l'issue de
l'öcole de recrues.

Faisant application des dispositions qui pröcödent, l'autorite militaire a appelö au
service les instituleurs de la premiöre categorie. Cette mesure a apporte de la
perturbation dans la marche des öcoles et a donnö lieu ä de nombreuses röclamations,
soit de la part des autoritös scolaires, soit de la part des instituteurs eux-mömes. A
la suite de ces röclamations, le Conseil d'Etat, ä la date du 5 juin 1876, autorisa
notre Departement ä aecorder des dispenses de service aux instituteurs qui en
feraient la demande par l'intermödiaire de l'autorite scolaire dont ils döpendenl. Bon
nombre d'instituteurs se sont mis au benefice de cette disposition en 1876 et en
1877, mais plusieurs furent dispenses sur une demande de la Commission des ecoles
sans qu'ils en eussent manifestö le dösir.

La question du payement de la taxe donna lieu dös lors k de nombreuses
röclamations. Les uns ont allöguö qu'ils n'auraient pas demandö leur exemption si
l'öpoque du service avait coincide avec celle des vacances, d'aulres ont döclarö n'a-
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voir jamais demande d'exemption et refusent par consöquent de payer la taxe.
Enfin, les instituteurs enseignant la gymnastique seulement, croient remplir leurs
prestations militaires en professanl une des branehes d'instruction prevues par
l'organisation de 187i et demandent k ötre exonerös du payement de la laxe.

Le Conseil d'Etat, considörant qu'il y a urgence ä resoudre celte question avant
la mise ä exöcution des dispositions de la nouvelle loi sur la taxe ;

Considörant que c'est ensuile d'une autorisalion de sa part que les instituteurs
ont ötö dispenses en 1876 et 1877 ;

Considörant enfin que les fonctionnaires dont il s'agit sont placös dans une position

exceplionnelle au point de vue militaire, a decide d'aecorder la remise de la
taxe militaire reclamee pour 1876 et 1877 d tous les instituteurs incorpores.

Quant aux instituteurs non incorpores, charges de l'enseignement de la gymnastique
dans les ecoles primaires, le Conseil d'Etat n'a pu prendre en consideration

leur reclamation. Ils devront en consöquence payer la taxe.
Nous vous prions de faire le nöcessaire chacun en ce qui vous concerne.
Agröez, Messieurs, Passurance de notre consideration distinguöe.

Le Chef du Departemenl militaire : J.-F. Viquerat.

N0ll\ELLES ET GHRONIQEE

Vauo. — Dans sa seance du U octobre courant, le Conseil d'Elat a compose
comme suit les commissions d'arrondissement pour le service de 1878, savoir :

I" arrondissement. MM. Muret, major, k Morges; Delure, capitaine, ä Orbe.
Ih arrondissement. MM. Brecht, commandant, ä Grandson ; Pelet, capitaine, ä

Echallens.
III' arrondissement. MM. Dupraz, commandant, ä Vevey ; Mandrin, capilaine, ä

Aigle.
Ces commissions sont prösidees par le commandant d'arrondissement. Elles

seront appelees ä se prononcer sur les punilions ä infliger, cas öchöant, aux militaires
absents aux divers service de l'annöe.

Conformement k la döcision du Conseil d'Elat en date du 2b mars 1871, les
commissions d'arrondissement se transporteront dans les lieux habituels ou elles siö-
geaient.

France. — On lit dans Ia Röpublique Frangaise :
« Si les grandes manceuvres exöcutöes uette annöe nous permettent

d'espörer que bientöt nolre armöe sera ä la hauteur de toules les autres
en ce qui concerne l'inslruclion et le commandement des petites unitös
tactiques, nous sommes obliges de reconnaitre qu'il en est autrement
pour les Services administratifs

» Le soldat, particuliörement le fantassin, qui constitue la force
principale d'une armöe et qui souffre le plus en campagne, a-t-il aujourd'hui

le vötement, l'öquipement, la chaussure et la coiffure qui conviennent

le mieux k son service! Teiles sont les seules queslions que nous
nous proposons d'examiner aujourd'hui.

» Le fantassin a comme effet d'habillement, la veste, la tunique, la

capole et le pantalon. La veste et la tunique fönt en quelque sorte double
emploi, sans pouvoir cependant se substituer l'une k l'autre : on röalise-
rait une öconomie notable en les remplacant par une vareuse ou un
dolmans, quant a la capote, qui est un pardessus, on s'en sert comme
d'une vesie ou d'une lunique, ce qui est une cause d'usure prömaturöe,
et par consöquent de döpense inutile. En adoplant la vareuse, assez
large pour permettre ä l'hoaime de mettre un gilet en-dessous, on arriverait

ä ne plus faire porter la capote que par les temps pluvieux ou froids.
Les pans de la vareuse ou du dolman preserveraient le ventre en tout
temps, ce que ne peut faire la veste; la capote garantirait les öpaules et
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